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Appartient à Conseil des ministres du 18 janvier 2019

Accord de coopération entre l’Etat fédéral et la Région wallonne concernant la finalisation
des travaux RER

Sur proposition du ministre de la Mobilité François Bellot, le Conseil des ministres a approuvé un
projet d'accord de coopération d’exécution complémentaire entre l’Etat fédéral et la Région wallonne
adaptant l’accord de coopération d’exécution du 5 octobre 2018  entre l'Etat fédéral et les trois
régions concernant la finalisation des travaux RER, ainsi que les cinq annexes.
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